
15 août.

https://tinyurl.com/VenirEnFrance

Malgré le coronavirus, et quel que soit votre pays 
d’origine, la France s’est organisée pour que vous 
puissiez rejoindre votre établissement à la rentrée en 
toute sécurité. Étudiants en long séjour, mais aussi en 
stage ou court séjour ou bien chercheurs, vous êtes les 
bienvenus en France.  Les consulats peuvent d’ores et 
déjà recevoir votre demande de visa. Pour plus 
d’informations, veuillez vous renseigner auprès du 
consulat de France ou de votre
espace Campus France.

la France
vous accueille !
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Des dispositions particulières sont prévues pour l’Outre-Mer. 

*
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AFRIQUE DU SUD,
ALGÉRIE, ARGENTINE, 
ARMÉNIE, BOLIVIE, 
BOSNIE-HERZÉGOVINE, 
BRÉSIL, CHILI, COLOMBIE, 
COSTA RICA, GUINÉE 
ÉQUATORIALE, INDE, ISRAËL, 
TERRITOIRES PALESTINIENS, 
KIRGHIZSTAN, KOSOVO, 
KOWEÏT, LIBAN, 
MADAGASCAR, MALDIVES, 
MEXIQUE, MOLDAVIE, 
MONTÉNÉGRO, OMAN, 
PÉROU, QATAR, RÉPUBLIQUE 
DOMINICAINE, SERBIE, 
TURQUIE

Pays dont les étudiants et 
les chercheurs doivent 

fournir à l’embarquement un 
test PCR négatif de moins
de 72h
OU
réaliser un test à l’arrivée en 
France en cas d’impossibilité 
de se faire tester avant le 
départ. En cas de résultat 
positif, une quatorzaine
sera obligatoire.

Si vous venez d’un pays en zone rouge et dans la mesure du possible, faites-vous tester avant 
votre départ ou à votre arrivée. En France, les tests sont gratuits. Vous protégerez votre santé 
et celle des autres et vous n’aurez pas à faire de quatorzaine volontaire si le test est négatif.


